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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Convention: les provocations de Valéry Giscard d'Estaing 
 
Au nom de la Délégation socialiste française, Pervenche Berès et Olivier Duhamel, membres de la 
Convention sur l'Avenir de l'Europe, ont fait connaître leur mécontentement sur les propositions de 
réforme des institutions de l'Union européenne émises par le président de la Convention Valéry Giscard 
d'Estaing quelques jours avant la session de la Convention au Parlement européen. En soumettant 
publiquement à la Convention ses propres propositions institutionnelles, Valéry Giscard d'Estaing 
provoque. 
 
Pervenche Berès, présidente de la Délégation socialiste française, considère que le Président de la 
Convention souhaitait écrire un texte de sa propre plume au moment où la conclusion des travaux de la 
Convention approche et où les chefs d'Etat et de gouvernement auront à se prononcer sur ces travaux. 
"Valéry Giscard d'Estaing a voulu soumettre un texte nouveau alors qu'il existe déjà des textes, comme le 
projet "Pénélope" du Président de la Commission Romano Prodi, ainsi que l'accord franco-allemand", 
affirme la députée socialiste. 
 
Valéry Giscard d'Estaing a pris le risque - part son initiative unilatérale - de rompre avec la méthode de 
travail jusqu'ici employée par le présidium. "Le texte du Président n'est qu'un texte de travail dont la 
Convention n'est pas saisie. A contrario, la Convention est saisie d'un texte émanant du Présidium, et qui 
constitue une réelle base de travail. Le Présidium a d'ailleurs radicalement modifié le projet de réforme des 
institutions proposé par le Président Valéry Giscard d'Estaing", indique la présidente de la Délégation 
socialiste française.  
 
"Valéry Giscard d'Estaing s'est vu refuser toute perspective d'allonger les travaux de la Convention lors du 
Conseil européen d'Athènes. Il a sans doute voulu provoquer les conventionnels après ce refus", explique 
encore Pervenche Berès. "De ce point de vue il a réussi. Chacun est maintenant devant ses responsabilités!" 
 
Pour Olivier Duhamel, Valéry Giscard d'Estaing vient de changer de registre. "Le chercheur de consensus a 
cédé la place au grand provocateur, dit-il. Provocation dans la méthode, d’abord. Il vient de révéler ses 
propositions personnelles sur les enjeux institutionnels à l’ordre du jour, au lieu de les soumettre au 
Présidium, de construire avec celui-ci un compromis, d’en présenter les résultats pour discussion à la 
Convention, et de ne rendre qu’alors public ce projet collectif. Mais la provocation tient encore plus au 
contenu." 
 
Provocation contre les petits Etats, provocation vis-à-à-vis de la contribution franco-allemande, provocation 
vis-à-vis du Parlement européen, provocation vis-à-vis de la Commission et de son président. Enfin, 
provocation vis-à-vis de la Convention. Alors que celle-ci entre dans sa dernière ligne droite après plus d'un 
an de travaux, l'ancien président de la République française remet sur le tapis la proposition - non voulue - de 
création d'un Congrès européen réunissant des parlementaires européens et nationaux. Ce que la Convention 
voulait, par contre, est écarté, comme par exemple l'élection parlementaire du président de la Commission 
européenne ou la création d'un ministre européen des Affaires étrangères ne dépendant pas du seul Conseil. 

 


